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(martinets noirs et moineaux domestiques), dans
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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

ARRÊTÉ
portant dérogation aux interdictions de destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou

d’aires de repos d’espèces animales protégées (Martinets noirs, Moineaux domestiques), 
dans le cadre des travaux d’aménagement « Les jardins des remparts » à Rennes

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu code de l’environnement, et notamment ses articles L. 411-1, L. 411-2, L. 414-4 et R. 411-1 à R. 411-14,

Vu l’arrêté interministériel  du 19 février  2007,  modifié par  l’arrêté  du 28 mai  2009, fixant  les conditions de
demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant
sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées,

Vu l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et
les modalités de leur protection,

Vu  l'arrêté préfectoral du 14 octobre 2022, donnant délégation de signature à M. Thierry LATAPIE-BAYROO
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,

Vu la décision du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine en date du 20 mars 2023,
donnant subdélégation de signature à Martine PINARD, Chef du Service Eau et Biodiversité par intérim,

Vu la demande de la ville de Rennes, bénéficiaire de la présente dérogation, en date du 2 février 2023, afin de
réaliser des travaux d’aménagement « Les jardins des remparts » à Rennes ;

Vu l’avis favorable, en date du 14 février 2023, du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d'Ille-et-
Vilaine,

Vu la mise en consultation du public du dossier de demande de dérogation, du 23 février au 8 mars 2023 inclus,
conformément à l’article L. 120-1-1 du code de l’environnement,

Vu l’absence d’observations de la part du public lors de cette consultation,

Vu l’avis  tacite, réputé  favorable,  en date du 14 avril 2023, du  Conseil  Scientifique Régional du Patrimoine
Naturel de Bretagne (CSRPN),

Considérant que  les  travaux prévus  impactent  des  habitats  de  populations  d’espèces  animales  protégées
(Martinets noirs, Moineaux domestiques),

Considérant que le projet entre dans le cadre des dispositions des 1° et 3° de l’article L. 411-1 du code de
l’environnement, interdisant notamment la destruction, l’altération ou la dégradation de sites de reproduction ou
d’aires de repos d’animaux d’espèces animales protégées,

Considérant que le pétitionnaire est, dès lors, tenu de solliciter une dérogation aux interdictions susvisées, sur le
fondement du 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement,

DDTM 35 Le Morgat – 12 rue Maurice Fabre CS 23167 -  35031 Rennes Cedex
Tél 0821 80 30 35 numéro unique des services de l’ÉTAT
www.ille-et-vilaine.gouv.fr 1/6
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Considérant que ce projet répond à des raisons impératives d’intérêt public majeur d’ordre sécuritaire (arrêté de
mise en sécurité), social (aménagements d’espaces publics)  et écologique (promenade végétalisée en milieu
urbain et aménagements favorables à la biodiversité),

Considérant qu’il ressort du dossier dont dispose l’administration qu’aucune solution alternative ne permettrait
de répondre, de manière plus satisfaisante, à la fois aux enjeux de préservation de la biodiversité et des habitats
d’espèces animales protégées concernées,

Considérant  l’impossibilité  de conserver  les  nids existants,  compte-tenu  de  la démolition  partielle et/ou  de
rénovation des bâtiments et des travaux de mise en sécurité des murailles abritant ces nids,

Considérant que les travaux présentés dans le dossier, résultent d’une méthodologie basée sur l’évitement et,
pour les impacts ne pouvant être évités, sur des mesures réductrices, de compensation et d’accompagnement ;
et que la pérennité de ces mesures est garantie par la mise en place d’un suivi de leur réalisation ,

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a lieu de délivrer  une dérogation portant  sur  les espèces Martinets  noirs  et
Moineaux domestiques,  sous réserve de la mise en œuvre,  par  le détenteur  de la dérogation,  de mesures
d’évitement, de  réduction,  de  compensation  et  d’accompagnement,  afin  de  limiter  l’impact  sur  les  espèces
visées,

Considérant que la dérogation sollicitée ne nuira pas au maintien de l’état de conservation de ces espèces dans
leur aire de répartition naturelle, compte tenu des mesures prescrites au sein de cet arrêté,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine,

ARRÊTE :

Article 1 – Bénéficiaire

Le bénéficiaire de la présente dérogation  est la ville de Rennes, représentée par Marc HERVE, sise ville de
Rennes CS 63126 35031 Rennes.

Article 2 – Objet et nature de la dérogation 

Dans le cadre des travaux d’aménagement « Les jardins des remparts », le bénéficiaire cité à l’article 1 est
autorisé, sous réserve du respect des dispositions définies dans le présent arrêté, à déroger aux interdictions
de : 

- destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées
suivantes :

Groupe d’espèces
Espèce impactée

Nom vernaculaire Nom scientifique

Oiseaux

Moineau domestique Passer passer

Martinet noir Apus apus

La présente demande concerne la destruction de 7 nids de Martinets et de 6 nids avérés de Moineaux.

Article 3 - Durée de la dérogation

La  dérogation  est  valable  à  compter  de  la  publication  du  présent  arrêté  et  jusqu’à  la  fin  des  travaux
d’aménagement programmés à l’été 2024, selon le planning prévisionnel en annexe du présent arrêté. Au terme
des démarches administratives et de passation des marchés de travaux relatifs au projet, le maître d’ouvrage
devra transmettre à la DDTM le planning définitif des travaux et de la mise en œuvre des obligations découlant
de la dérogation espèces protégées. En cas de modification de planning, le préfet devra en être informé.
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Article 4 – Périmètre de la dérogation et programme des travaux

Le  détenteur  de  la  dérogation  devra  informer  les  entreprises  intervenant  pour  les  différents  travaux  des
dispositions contenues dans le dossier de demande de dérogation espèces protégées et des prescriptions du
présent arrêté préfectorale en découlant.

La présente dérogation est valable pour les travaux d’aménagement « Les jardins des remparts » à Rennes,
comprenant :

• les travaux de déconstruction au 18 rue Nantaise ;
• les travaux de restauration de 70 m de murailles ;
• la rénovation du pignon du bâtiment situé au n°6 des Portes Mordelaises.

Une partie des travaux a d’ores et déjà été réalisée du fait de leur caractère d’urgence :
• les travaux de déconstruction au 18 rue Nantaise ayant fait l’objet d’une autorisation anticipée sur la

base d’un porter à connaissance précisant les moyens et mesures mises en œuvre pour préserver les
espèces protégées ; 

• les travaux de restauration de la façade au n°6 rue des Portes Mordelaises faisant l’objet d’un arrêté de
mise en sécurité en date du 23 avril 2021.

Les impacts liés à ces travaux, d’ores et déjà réalisés, ont été compensés par anticipation selon les dispositions
validées par la DDTM ; le présent arrêté confirme la validation de ces dispositions consistant à aménager des
loges favorables lors de la restauration de la tour Ouest des Portes Mordelaises. Les travaux déjà réalisés ont
ainsi permis la restauration/réaménagement de 24 loges disponibles pour les Moineaux domestiques. 

Article 5 – Mesure   d’évitement,   de réduction,     de compensation   et d'accompagnement  

Le phasage des travaux restant à réaliser devra prendre en compte la période de présence des espèces. Les
travaux de restauration de la muraille, envisagés en fin d’hiver 2023, devront commencer sur une zone non
exploitée par les oiseaux nicheurs (ancien mur intérieur du 18 rue Nantaise).

La poursuite de la majorité des travaux s’effectuera durant  l’automne et l’hiver  2023-2024, sur  les secteurs
exploités par les oiseaux nicheurs (évitement de la période sensible). Si les travaux ne sont pas terminés au
début du printemps 2024, les échafaudages seront protégés par une toile bâchée afin d’empêcher que des
oiseaux nicheurs  s’installent  dans les zones restant  à restaurer.  Des nichoirs  temporaires à Moineaux et  à
Martinets devront être installés sur l’extérieur des échafaudages, afin d’offrir des nichoirs de substitutions durant
les travaux.

Toute cavité ne nécessitant pas d’être obturée pour des raisons de sécurité ou de stabilité des parements devra
être conservée.

En complément des loges déjà préservées dans la tour, la poursuite de la réfection de la muraille devra entraîner
a minima la restauration/réaménagement d’un nombre de 40 loges supplémentaires pour les espèces protégées,
selon les dimensions et préconisations du dossier de demande dérogation espèces protégées.

Lors de la réfection de la muraille, 6 nichoirs artificiels triples à Martinets seront encastrés dans la partie haute de
la  muraille ;  ils  seront  recouverts  d’un  parement  de  pierre  plate,  conformément  aux  recommandations  de
l’architecte des Bâtiments de France. Un nichoir triple à Martinet devra également être mise en place au n°6 des
Portes Mordelaises, soit au total 7 nichoirs triples à Martinets.

Les différents travaux de rénovation seront accompagnés par la mise en œuvre d’aménagements paysagers
privilégiant  les  essences  favorables  aux  espèces  présentes  (avifaune,  insectes,  chiroptères)  et  à  leur
alimentation. La mise en place d’espèces exotiques envahissantes est proscrite. Ces différents espaces seront
entretenus  selon  la  méthode  de  gestion  différentiée  favorable  à  la  biodiversité  décrite  dans  le  dossier  de
demande de dérogation.
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Un  suivi  environnemental sera  réalisé  par  un  écologue  pendant  la  phase  chantier  et  fera  l’objet  d’une
communication régulière auprès de la DDTM. Un suivi des mesures de compensation et de leur efficacité sera
ensuite réalisé après travaux sur 5 ans à N+1, N+2 et N+5. Les résultats de ce suivi permettront si nécessaire
des ajustements dans la compensation. 

Les données de suivi écologique doivent être géolocalisées et transmises à l’Observatoire de l’Environnement en
Bretagne (OEB) sis 47 avenue des Pays Bas Rennes selon le format standard d’échanges de données et le
standard de métadonnées associé, pour intégration dans les bases de données régionales.

En cas d'inefficacité des mesures, d'autres implantations et/ou dispositifs devront être proposés par le détenteur
de la dérogation.

Article 6 - Autres réglementations

Cette dérogation ne dispense, en aucun cas, le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations
ou accords requis par d’autres réglementations.

Article 7 - Sanctions administratives et pénales

Le non-respect des dispositions du présent arrêté pourra donner lieu aux sanctions administratives prévues par
les articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement. En outre, les infractions pénales aux dispositions de
cet arrêté seront punies des peines prévues par l’article L. 415-3 dudit code.

Article 8 – Délais et voies de recours

La présente décision peut être contestée :
 par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  l’acte  dans  les  deux  mois  suivant  la  notification  ou  la

publication de la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur
la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet, qui peut elle-même être déférée
au tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois ; 

 par recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois
suivant  la notification ou la publication de la décision considérée,  de manière traditionnelle par voie
postale ou en se présentant à l’accueil de la juridiction, ou par l’application Télérecours accessible par le
site www.telerecours.fr ; le délai de recours gracieux étant interruptif du délai de recours contentieux.

Article 9 – Exécution

Le  Secrétaire  Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine,  la  Maire de Rennes, le  Directeur Départemental des
Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine et le Chef du Service Départemental de l’Office Français de la Biodiversité
d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine et affiché en mairie de Rennes.

Fait à Rennes, le 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Département des Territoires et de la

Mer et par subdélégation, 
Le Chef du Service Eau et Biodiversité par intérim

Martine PINARD
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ANNEXES

Plan global des aménagements
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Planning prévisionnel
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35-2023-04-17-00004

Arrêté modificatif portant sur l'ajout d'une salle

supplémentaire de formation destinée à la

'animation de stages de sensibilisation à la

sécurité routière du CSSR Attitude Permis
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Préfecture d'Ille-et-Vilaine

35-2023-04-17-00005
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

État-major interministériel de zone

ARRÊTÉ DU 17 AVRIL 2023                

PORTANT DÉROGATION EXCEPTIONNELLE À TITRE TEMPORAIRE AUX
INTERDICTIONS DE CIRCULATION, À CERTAINES PÉRIODES, DES VÉHICULES DE

TRANSPORT DE MARCHANDISES DE PLUS DE 7,5 TONNES DE PTAC,
AFFECTÉS AU TRANSPORT D’ALIMENTS POUR ANIMAUX DE RENTE

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le Code de la sécurité intérieure, notamment les articles R.122-1 et suivants ;

VU le Code de la route, notamment son article R.411-18 ;

VU le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel Berthier, préfet de la région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté  du 16  avril  2021  relatif  à  l’interdiction de circulation  des  véhicules  de transport  de
marchandises à certaines périodes ;

VU l’arrêté  du  20  décembre  2022  relatif  aux  interdictions  complémentaires  de  circulation  des
véhicules de transport de marchandises pour l’année 2023 ;

CONSIDÉRANT la demande de dérogation en date du 10 février 2023 présentée par les associations
professionnelles  Nutrinoë,  NutriArche et Ainaco,  représentants  dans l’ouest les industriels  de la
nutrition  animale,  et  le  bilan  de  l’usage  des  dérogations  accordées  en  2022  pour  la  livraison
d’aliments composés dans les élevages ;

CONSIDÉRANT que la répétition rapprochée à certaines périodes de l’année, de journées interdites
à la circulation des poids lourds, est de nature à créer des difficultés importantes de logistique au
secteur de la nutrition animale pour la livraison d’aliments composés dans les élevages ; qu’il est
indispensable  de  prévenir  les  risques  liés  aux  difficultés  d’approvisionnement  des  élevages
susceptibles de mettre en péril la santé des animaux ;

CONSIDÉRANT la  nécessité  d’assurer  la  cohérence  de  la  réponse  des  services  de  l’État  aux
demandes  d’autorisation  exceptionnelle  temporaire  de  circulation  formulées  par  ce  secteur
d’activité au regard des nombreux flux inter-départementaux, pour l’ensemble des 20 départements
de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

CONSIDÉRANT les avis des préfets des départements de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

SUR PROPOSITION de l’État-major interministériel de zone ;

1/4
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ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : 

I-  Les interdictions de circulation des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes
de PTAC prévues par les articles 1 et 2 de l’arrêté du 16 avril 2021 susvisé sont levées sur le territoire
des départements de la zone de défense et de sécurité Ouest (régions Bretagne, Centre-Val de Loire,
Normandie, Pays de la Loire) pour les  véhicules spécifiques (de type « CIT-BETA » mentionné à la
rubrique J.3 du certificat d’immatriculation) effectuant des livraisons d’aliments pour animaux de
rente dans les élevages, aux dates et conditions définies ci-après :

• le lundi 8 mai 2023 de 07 h à 19 h,
• le jeudi 18 mai 2023 de 22 h (la veille) à 22 h,
• le vendredi 14 juillet 2023 de 22 h (la veille) à 15 h,
• le lundi 14 août 2023 de 22 h à 24 h,
• le mardi 31 octobre 2023 de 22 h à 24 h,
• le samedi 11 novembre 2023 de 22 h (la veille) à 19 h,

avec, pour ces dates, le maintien des restrictions suivantes :

Département Interdiction de circulation maintenue sur :

Calvados
(14)

– A13
– A29
– N814 (périphérique de Caen)

Cher
(18)

jeudi 18 mai et vendredi 14 juillet 2023 sur : 
– A20 entre l’échangeur n°9 et la jonction avec A71
– A71

Eure
(27)

– A13
– A28 entre l’échangeur n°15 et la jonction avec A13
– A29
– A131
– A154
– N154

Eure-et-Loir
(28)

– A10 entre l’échangeur n°13 et la limite du département 78
– A11

Finistère
(29)

vendredi 14 juillet 2023 de 10 h à 19 h autour de l’agglomération de Brest sur :
– N165 (entre Brest et l’échangeur de Kernévez à Daoulas)
– N265
– D112

Indre-et-Loire
(37)

jeudi 18 mai et vendredi 14 juillet 2023 sur :
– A10 entre l’échangeur n°18 et la limite du département 41

Loir-et-Cher
(41)

jeudi 18 mai et vendredi 14 juillet 2023 sur :
– A10
– A71

Loiret
(45)

jeudi 18 mai et vendredi 14 juillet 2023 sur :
– A10
– A71
– tangentielles du contournement nord d’Orléans : D520 et D2060 (de D2152 à l’échangeur
de l’avenue des droits de l’Homme)
– contournement sud de Montargis : D2060 et D2007 (de l’échangeur D2060/D2160 à la
jonction D2060/D973)

Mayenne
(53) – A81 entre l’échangeur n°5 et la limite du département 72

Morbihan
(56)

vendredi 14 juillet 2023 de 10 h à 19 h dans le secteur de Vannes-Auray-Lorient sur :
– N165 entre les échangeurs de Bonnervo (jonction avec D780) et du Mourillon (échangeur n°44)
– N166 de la jonction avec N165 jusqu’à l’échangeur de Kerboulard (croisement avec D775)
– N24 de la jonction avec N165 jusqu’à l’échangeur de Kerblayo (croisement avec D724)
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Département Interdiction de circulation maintenue sur :

Sarthe
(72)

– A11 entre l’échangeur n°10 et la limite du département 28
– A28 entre les échangeurs n°19 et n°26
– A81

Seine-Maritime
(76)

– A13
– A28 de l’échangeur n°13 (à Isneauville) jusqu’à la limite du département 80 (à Blangy-sur-Bresle)
– A29 : de la limite du département 14 (y compris le pont de Normandie – N1029) jusqu’à
la jonction avec A151 (à Beautot), et de la jonction avec A28 (à Ménonval) à la limite du
département 80 (à Aumale)
– A131 de la jonction avec D982 (à Gonfreville-l’Orcher) jusqu’à la limite du département
27 (y compris le pont de Tancarville – N182)

• les samedis 15, 22 et 29 juillet 2023, et les samedis 12, 19 et 26 août 2023, de 7 h à 19 h,  
avec, pour ces dates, le maintien des restrictions suivantes :

Département Interdiction de circulation maintenue sur :

Calvados
(14)

– A13
– A29
– A84 et N814 (périphérique de Caen) de 10 h à 16 h

Cher
(18)

– A20 entre l’échangeur n°9 et la jonction avec A71
– A71

Côtes-d’Armor
(22)

– N176 (pont Châteaubriand), entre D137 (département 35) et Plouër-sur-Rance (échangeur D12)
– N12,  entre  les  échangeurs  de  « La  Ville-es-Lan »  au  niveau  de  Lamballe  et  de  « La
Barricade » au niveau de Trémuson de 10 h à 19 h

Eure
(27)

– A13
– A28 entre l’échangeur n°15 et la jonction avec A13
– A29
– A131
– A154
– N154

Eure-et-Loir
(28)

– A10
– A11

Finistère
29)

de 10 h à 19 h autour de l’agglomération de Brest sur :
– N165 (entre Brest et l’échangeur de Kernévez à Daoulas)
– N265
– D112

Ille-et-Vilaine
(35)

– N176 (pont Châteaubriand), entre D137 et Plouër-sur-Rance (échangeur D12 – département 22)
– N136 (rocade Rennes) et pénétrantes suivantes, de 10 h à 19 h :

• N12 de l’échangeur de Pacé à la N136
• N137 de l’échangeur de la Contrie (croisement avec D34) à la N136
• N157 de l’échangeur des Forges au niveau de Noyal / Vilaine à la N136
• A84 de l’échangeur n°25 de Thorigné-Fouillard à la N136
• N24 de l’échangeur de Noë Gérard (croisement  avec D288)  à N136 (sauf  pour

accès et sortie de l’usine Eureden située dans la Z.I. Lorient à Rennes)

Indre-et-Loire
(37)

– A10 entre l’échangeur n°25 et la limite du département 41
– A28
– A85 entre l’échangeur n°5 et la limite du département 41

Loir-et-Cher
(41)

– A10
– A71
– A85

Loiret
(45)

– A10
– A71
– tangentielles du contournement nord d’Orléans : D520 et D2060 (de D2152 à l’échangeur
de l’avenue des droits de l’Homme)
– contournement sud de Montargis : D2060 et D2007 (de l’échangeur D2060/D2160 à la
jonction D2060/D973)
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Département Interdiction de circulation maintenue sur :

Manche
(50)

de 10 h à 16 h sur :
– A84 de l’échangeur n°32 (au niveau de Saint-James)  à la  limite du département 14,  y
compris la portion de N175 du contournement d’Avranches
– N13 de Cherbourg-Octeville jusqu’à la jonction avec N174 au niveau de la commune des Veys

Mayenne
(53)

– A81 entre l’échangeur n°5 et la limite du département 72

Morbihan
(56)

de 10 h à 19 h dans le secteur de Vannes-Auray-Lorient sur :
– N165 entre les échangeurs de Bonnervo (jonction avec D780) et du Mourillon (échangeur n°44)
– N166 de la jonction avec N165 jusqu’à l’échangeur de Kerboulard (croisement avec D775)
– N24 de la jonction avec N165 jusqu’à l’échangeur de Kerblayo (croisement avec D724)

Sarthe
(72)

– A11 entre l’échangeur n°10 et la limite du département 28
– A28 entre les échangeurs n°19 et n°26
– A81

Seine-Maritime
(76)

– A13
– A28 de l’échangeur n°13 (à Isneauville) jusqu’à la limite du département 80 (à Blangy-sur-Bresle)
– A29 : de la limite du département 14 (y compris le pont de Normandie – N1029) jusqu’à
la jonction avec A151 (à Beautot), et de la jonction avec A28 (à Ménonval) à la limite du
département 80 (à Aumale)
– A131 de la jonction avec D982 (à Gonfreville-l’Orcher) jusqu’à la limite du département
27 (y compris le pont de Tancarville – N182)

II-  Le  retour  à  vide  des  véhicules  mentionnés  au  I  est  autorisé  pour  ces  périodes  de  levée
d’interdiction dans les mêmes conditions.

ARTICLE 2 : Le conducteur du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle, de la conformité du
transport effectué au titre des dispositions de la présente dérogation. Les justificatifs doivent être
fournis aux agents de contrôle et se trouver à bord du véhicule, ou être immédiatement accessibles
s’ils sont dématérialisés.

ARTICLE  3 :  Toute  infraction  aux  dispositions  du  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie
conformément aux lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 4 : Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié  au  recueil  des  actes  administratifs   :  les  préfets  des  départements,  les  directeurs
départementaux  des  territoires  (et  de  la  mer),  les  directeurs  départementaux  de  la  sécurité
publique,  les  commandants  des  groupements  de  gendarmerie  départementale.  Une  copie  de
l’arrêté  sera  adressée  aux  représentants  des  associations  professionnelles  Nutrinoë,  Nutriarche,
Ainaco, ainsi qu’aux représentants en zone Ouest des organisations professionnelles du transport
routier de marchandises.

Le Préfet
Signé

Emmanuel BERTHIER

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, le présent acte peut
faire l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou publication, devant
le  tribunal  administratif  de  Rennes  qui  peut  être  saisi  via  l’application  Télérecours  accessible  par  le  site
https://www.telerecours.fr.  Il  peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de zone.
Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux
mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un
délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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ARRÊTÉ DU 20 AVRIL 2023

CONFIANT LA SUPPLÉANCE DU PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET 
DE SÉCURITÉ OUEST

À MONSIEUR PHILIPPE MAHÉ, PRÉFET DU FINISTÈRE
DU VENDREDI 21 AVRIL 2023 À 12H00 AU VENDREDI 21 AVRIL 2023 À 21H00

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITE OUEST
PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le code de la défense, notamment son article r 1311.23 ;

VU le décret n°2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de
sécurité ;

VU le décret n°2010-225 du 4 mars 2010 portant modifications de certaines dispositions du code de la
défense relatives aux préfets délégués pour la défense et la sécurité, aux états-majors interministériels
de zone de défense et de sécurité, aux délégués et correspondants de zone de défense et de sécurité
et  à  l’outre-mer  ainsi  que  certaines  dispositions  relatives  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration de la police et certaines dispositions du code de la santé publique ;

VU le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Emmanuel BERTHIER, préfet de la
région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille-et-Vilaine ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Philippe MAHÉ, préfet du Finistère ;

VU le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Hervé TOURMENTE, préfet délégué à
la défense et à la sécurité de la zone Ouest ;

CONSIDÉRANT l’absence de monsieur emmanuel berthier, préfet de la zone de défense et de sécurité
ouest, préfet de la région bretagne, préfet d’ille-et-vilaine le vendredi 21 avril 2023 de 12h00 à 21h00 ;

CONSIDÉRANT l’absence de Monsieur Hervé TOURMENTE;

ARRÊTE

ARTICLE     1   : la suppléance du préfet de zone de défense et de sécurité ouest est assurée par monsieur
philippe mahé, préfet du finistère, le vendredi 21 avril 2023 de 12h00 à 21h00.

ARTICLE     2    : Le préfet  délégué à la  défense et à la  sécurité de la zone Ouest et  le  préfet du
Finistère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au recueil des actes administratifs des vingt départements de la zone de défense et de
sécurité Ouest.

Le Préfet
Signé

Emmanuel BERTHIER
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Sous-Préfecture de Redon

35-2023-04-11-00003

Arrêté n° 20230185 autorisant un système de

vidéo protection pour magasin ORANGE ADO à

35510 CESSON SEVIGNE
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Sous-Préfecture de Redon

35-2023-04-11-00004

Arrêté n° 20230217 autorisant un système de

vidéo protection pour ENTREPRISE SAS PYLONES

à 35 000 RENNES
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Sous-Préfecture de Redon

35-2023-04-11-00008

Arrêté n° 20230233 autorisant un système de

vidéo protection pour VinFast France  à  35510

CESSON-SEVIGNE
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Sous-Préfecture de Redon
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Arrêté n° 20230250 autorisant un système de

vidéo protection pour Établissement COTE

SPA-MEDISPA SAS à 35600 REDON
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Sous-Préfecture de Redon
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Arrêté n° 20230261 autorisant un système de

vidéo protection pour SOCIETE ASSISTANCE
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Sous-Préfecture de Redon
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Arrêté n° 20230283 autorisant un système de

vidéo protection pour ESPACE SFR à 35510

CESSON-SEVIGNE 
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Sous-Préfecture de Redon

35-2023-04-11-00005

Arrêté n° 20230284 autorisant un système de

vidéo protection pour ESPACE SFR à 35200

RENNES
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Sous-Préfecture de Redon

35-2023-04-11-00012

Arrêté n° 20230285 autorisant un système de

vidéo protection pour ESPACE SFR à 35760

SAINT GREGOIRE
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Sous-Préfecture de Redon
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Arrêté n° 20230287 autorisant un système de

vidéo protection pour magasin GIFI à 35740
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Sous-Préfecture de Redon

35-2023-04-11-00013

Arrêté n° 20230288 autorisant un système de
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